
 

 

 
 

 

 
 

 

 

AVENANT N°4 

A LA CONVENTION CADRE 

« ACTION CŒUR DE VILLE » et « PETITES 
VILLES DE DEMAIN » 

valant opération de revitalisation de territoire 
multisite sur les communes d’Argentan, 

Ecouché-les-Vallées et Trun, 

portant sur le projet de territoire de l’EPCI de 
Terres d’Argentan Interco 

 

 
 



 

 

ENTRE 
 

• L’établissement public de coopération intercommunale Terres d’Argentan Interco, représenté par Monsieur 
Frédéric LEVEILLE, Président, et en vertu de la délibération n° XXXXXX en date du xx/xx/xxxx; 

• La commune d’Argentan, représentée par Monsieur Philippe JIDOURAD, 1er Adjoint, dûment habilité(e) aux 
fins des présentes, et en vertu de la délibération n° xxxxx en date du xx/xx/xxxx; 

• La commune d’Ecouché-les-Vallées, représentée par Monsieur Alain LOLIVIER, Maire, dûment habilité(e) aux 
fins des présentes, et en vertu de la délibération n° xxxx en date du xx/xx/xxxx; 

• La commune de Trun, représentée par Monsieur AJacques PRIGENT, Maire, dûment habilité(e) aux fins des 
présentes, et en vertu de la délibération n° xxxx en date du xx/xx/xxxx; 
 
ci-après désignées par les « collectivités bénéficiaires» ; 

d’une part, 
ET 
 
L’État, représenté par M. Hervé TOURMENTE, préfet de l’Orne, 
 
ci-après désigné par « l’Etat» ; 

d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Préambule 
 
La convention cadre valant opération de revitalisation de territoire (ORT) de Terres d’Argentan Interco, 
conclue initialement le 17 septembre 20218 fixait les modalités de mise en œuvre de l’opération de 
revitalisation de territoire et du programme action coeur de ville, afin de revitaliser le centre-ville 
d’Argentan. 
Cette convention a été avenantée le 9 mars 2020 pour matérialiser l’aboutissement de la phase 
d’initialisation du programme action coeur de ville et le 8 août 2024 pour le programme action coeur de 
ville numéro 2. 
Elle fut déclinée en ORT multisite par avenant n°3 en date du 5 septembre 2024 qui fixait les modalités de 
mise en œuvre du programme Petites Villes de Demain pour les communes d’Ecouché-les-Vallées et de 
Trun. 
 
Cette convention portait sur deux objets complémentaires : 
    • l’opération de revitalisation des territoires, dispositif définit par l’article L303-2 du code de la 
construction et de l’habitat, 
    • les programmes Action Coeur de Ville et Petites villes de demain porté par l’agence nationale de la 
cohésion des territoires dont l’échéance, initialement fixée au 31 mars 2026 pour le programme petites 
villes de demain, a été prorogée au 31 décembre 2026. 
 
Compte tenu de la poursuite des objectifs fixés, de l’avancement des actions engagées et de la nécessité 
d’assurer la continuité des opérations prévues, les parties conviennent de proroger la durée de validité 
de ladite convention selon les termes définis au présent avenant. 

 
Article 1 – Prorogation de la convention PVD valant ORT 
 
Le volet de la convention portant sur le programme petites villes de demain est prorogé jusqu’au 31 
décembre 2026. 
 



 

 

Le volet ORT, quant à lui, fait l’objet d’une prorogation jusqu’au 31 décembre 2026 par symétrie avec la 
date prévue de fin de programme Action Cœur de Ville. 
 

 
Article 2 – Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties. 
 

Le présent avenant est publié au recueil des actes administratifs des collectivités signataires. Il est transmis 
pour information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Il fait également l’objet d’une mise en ligne sur les sites des 
parties signataires et par l’ANCT. 

 
 
Signatures 

 
A (Lieu) , le (Date) 
 

Hervé TOURMENTE  Frédéric LEVEILLE Philippe JIDOUARD 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 
 

Préfet de l’Orne Président de l’EPCI 
1er adjoint au Maire 

d’Argentan 

Alain LOLIVIER Jacques PRIGENT Signataire 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

 
 

[Signature] 
 

Maire d’Ecouché-les-Vallées Maire de Trun  

 
 


